LA TRIBUNE

Pour ou contre les éoliennes ? Tchat spécial

il s'agit d'un "tchat" en direct

Le débat sera enregistré en sténo et pourra être lu  sur le site du journal la tribune je pense en continu 

 Vous pouvez déjà poser  des questions ou adressser des commentaires sur le  site du journal 

http://www.latribune.fr/green-business/la-programmation-des-tchats/20091102trib000439477/pour-ou-contre-les-eoliennes-tchat-special.html
voici ce qui est programmé
La Tribune.fr - 02/11/2009Boite à outils de l'article :
Ce mercredi, un partisan des éoliennes et un opposant répondent à vos questions. Une première dans ces tchats "green business" avec un débat contradictoire arbitré par vos questions. 

 Pour ou contre le développement des éoliennes en France ? Posez vos questions sur ce sujet polémique et controversé.

Jean-Louis Butré, Président de la fédération Environnement Durable, opposé au développement des éoliennes en France et qui s'est illustré avec le cas du Mont Saint-Michel, ainsi qu'un représentant du syndicat des énergies renouvelables, favorable au contraire aux éoliennes (ainsi qu'aux autres énergies renouvelables) vous répondent ce mercredi de 13h30 à 14h30.

Pour leur poser vos questions ainsi que pour accéder directement au tchat, cliquez ici.

 Merci de mettre des commentaires rapidement et de  poser des questions sur le site du journal.
Votre participation démontra aux promoteurs  que de nombreux citoyens  ne sont pas d'accord avec cette  folie éolienne 
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http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Saint_Pol_sur_Ternoise/actualite/Saint_Pol_sur_Ternoise/2009/11/03/article_les-eoliennes-permettent-de-faire-avanc.shtml
 « Les éoliennes permettent de faire avancer les projets des territoires ! »

mardi 03.11.2009, 05:03 - La Voix du Nord 

Dominique Darne, gérant d'Infinivent, a des projets éoliens sur les Deux sources et la région de Frévent. 

Dominique Darne a deux casquettes : gérant d'Infinivent, qui développe des projets éoliens ? et d'Eurowatt, qui suit ces projets, construit, investit dans la longue durée. Pour le Ternois, c'est d'éolien qu'il s'agit. Car Dominique Darne a plusieurs projets sur la com de com des Deux sources et sur la région de Frévent. 

Rencontre 

... PAR ALEXIS DEGROOTE  - saintpol@lavoixdunord.fr 

Bâtir un projet éolien, ça ne se fait pas comme ça, du jour au lendemain. « Ça se développe en amont. On part d'une "carte de gisement", qui nous indique là où il y a du vent ». Ensuite, « on regarde les contraintes du secteur, on voit où il y a des habitations, des autoroutes, des cimetières militaires, des zones de migrations d'oiseaux, etc. » Et à la fin, des secteurs sont déclarés « aptes »... ou pas. S'ensuivent des rencontres avec les propriétaires terriens, les élus. De nombreuses études sont aussi réalisées. Donc, en gros, quand un permis de construire est déposé, il ne l'est pas, comme ça, à la légère... Des permis de construire, Dominique Darne en a déposé dès 2002. 

Notamment sur la com de com des Deux sources (à l'époque communauté de communes de Villages solidaires). Des enquêtes publiques ont eu lieu en 2003-2004. Et au final, le préfet a refusé les permis. La société présente alors son dossier au tribunal administratif. Nouveau refus. En revanche, en appel, changement de cap. « On a eu une réponse claire. Le préfet devait réinstruire le dossier. » Dans cette histoire, la bataille juridique a été longue. Et n'est d'ailleurs toujours pas finie, puisque Bernard Dragesco, propriétaire du château de Barly, pense à porter de nouveau l'affaire devant le tribunal administratif (notre édition du 7 octobre). 

Mais pour l'heure, ces permis ont bel et bien été accordés. Comme du côté de Bonnières ou de Frévent. Car il n'y a pas que dans les Deux sources qu'Infinivent veut s'implanter. D'autres parcs sont en projet sur la com de com de Frévent (voir ci-contre). Notamment du côté de Bonnières, Fortel et Villers-l'Hôpital (sur ce parc, Infinivent travaille avec une autre société et ne développera pas l'ensemble des machines) et de Frévent. 

Mais avant que les premiers coups de pioche puissent être donnés, il va encore falloir attendre un peu. « Pour Frévent, aujourd'hui, on est en discussion avec EDF pour un raccordement au réseau national. Il faut des lignes électriques capables de nous accueillir, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. » En gros, lorsque les premières démarches sont effectuées et que les permis sont déposés, les entreprises entrent sur une sorte de liste d'attente pour le raccordement. Comme les procédures ont traîné pour les dossiers d'Infinivent, la société est en quelque sorte sortie de ces listes. Il faut donc recommencer les tractations. « EDF va devoir créer une sous-station du côté de Nuncq. Mais ça va prendre du temps », déplore Dominique Darne. 

Une perte de temps qui agace le chef d'entreprise. « On a fait des efforts, on s'adapte, on a suivi la procédure judiciaire, le juge a tranché... Et dans le meilleur des cas, on devrait commencer en 2012, pour des dossiers présentés en 2002 ! Dix ans pour faire aboutir un dossier, ce n'est pas normal. » D'autant que « La France a signé des conventions pour développer les énergies renouvelables. Il ne faut pas oublier qu'avant tout, nous oeuvrons pour l'environnement ! » Ainsi que pour le développement économique des territoires. Sur ce point, Dominique Darne ne s'en cache pas. L'arrivée d'éoliennes sur un secteur a pour conséquence une rentrée d'argent non-négligeable. « On représente une base fiscale énorme, qui permet de faire avancer des projets des territoires ! Aujourd'hui, on n'aura plus de grandes entreprises qui viendront s'installer. L'éolien, c'est votre pétrole ! C'est pour ça qu'on a aussi du mal à comprendre certains intérêts très personnels... » • 
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CLICANOO
http://www.clicanoo.com/index.php?page=article&id_article=226451 

Société

Éoliennes : les familles demandent l’arbitrage du maire

CLICANOO.COM | Publié le 3 novembre 2009

1 réaction de lecteurs 
Le maire Bruno Mamindy-Pajany a été interpellé par des habitants de sa commune. Ils demandent son arbitrage dans le dossier concernant leurs indemnisations face aux nuisances des éoliennes. Il faut savoir que la société EDF EN devait verser une enveloppe de 300 000 euros : douze familles seulement ont obtenu leur part. Treize autres réclament leur dû. Ces treize familles du chemin La Caisse avaient déjà signé une pétition “pour le versement équitable et rapide des indemnisations de la ferme éolienne de Sainte-Rose”. Elles avaient également envoyé un courrier au premier magistrat de la commune, dans lequel ces pères ou mères expliquaient notamment qu’ils étaient toujours perturbés par les nuisances générées par cette installation depuis sa mise en service en 2005 et surtout qu’ils n’avaient rien touché. “Pendant ce temps, nous savons que d’autres personnes ont déjà été payées, notamment les dirigeants de l’Ader”, indiquaient-ils également dans leur courrier. D’autres encore dénonçaient le mode de versement qu’ils qualifiaient de “politicien”. Les familles continuent donc le combat et sont bien décidées à ne pas baisser les bras. Elles pourront désormais compter sur le soutien du maire

J.P-B
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UN ST-ROSIEN

faut pas rèver

Franchement, zot i croit ke Bruno lo maire va gain regle zot problem ? Zot soi-disante association lé pas capable koé ? Zot l’a voulu démarque a zot de l’ADER pou fé plézir Pajany et aster zot i cri O’SECOUR. Li lé pa là avec zot maintenan ke li l’a été élu, mi dirè mem ke li lé pa capable. Ah Bruno dan kel merdié ou l’a mèt a ou , et tout ça pou enrichir encor plus une ancienne adjointe et son papa . Cà c le revers de cette magouille et lé pas fini. Mi dirè a certains menbres de ces protestataires d’éviter de trop ennuyer Bruno avec zot éollienne si zot i ve pas perdre zot ti zavantage ( travail a la Mairie etc....)

3 novembre 2009 - 10:16
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CHALLENGES
http://www.challenges.fr/actualites/politique_economique/20091102.CHA8732/la_france_se_fait_allumer_par_ses_voisins_par_paul_loub.html
Actualités Challenges < Politique Economique 03.11.2009 | 13:15   


"La France se fait allumer par ses voisins", par Paul Loubière (Challenges)



INCROYABLE! La France, qui a longtemps disposé d'un parc électrique surdimensionné, est sur le point de manquer de courant. Pas d'affolement toutefois : quand la France manque de courant, elle se contente d'en acheter à ses voisins. Inversement, quand la France est en surproduction, elle exporte vers l'Italie, la Grande Bretagne ou l'Allemagne. Après tout, on pourrait s'en réjouir : grâce à l'interconnexion des réseaux, le courant est produit n'importe où en Europe et distribué là où les besoins s'en font sentir. Mais la réalité est moins idyllique.

Selon l'AFP en effet, "18 des 58 réacteurs nucléaires français étaient à l'arrêt le 2 novembre pour des opérations de maintenance ou des accidents divers." La France, championne de l'électricité décarbonnée, se retrouve du coup en train d'importer de l'électricité produite par des centrales au gaz ou au charbon. Le parc nucléaire de l'hexagone ne peut plus se targuer de produire une électricité régulière et sûre. Serait-il en train de devenir aussi irrégulier que l'éolien ?

Non, sans doute pas - les éoliennes tournent en moyenne 25 % du temps - mais la situation est inquiétante surtout à la veille de Copenhague ou les pays émetteurs de CO2 seront montrés du doigt. La France, qui faisait jusqu'ici partie des bons élèves grâce à son parc nucléaire, va-t-elle rejoindre le banc des cancres aux côtés de l'Allemagne et de la Pologne à cause de la mauvaise gestion de son parc ?

par Paul Loubière, grand reporter à Challenges, lundi 2 novembre 2009.
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